
La 1ère étape permet de s’informer sur la VAE, de choisir 
la certification que vous voulez acquérir et de vérifier 
votre éligibilité à la VAE et les possibilités de 
financement.

La recevabilité rend officielle votre demande de VAE auprès de 
l’organisme certificateur. Il permet de vérifier le respect des 
conditions d’éligibilité réglementées.
     •  Information
     •  Conseil à la constitution et au dépôt du dossier de recevabilité

Vous devez dans ce dossier y décrire votre parcours, vos 
expériences, vos activités, vos fonctions et les compétences 
acquises. Seules les expériences en lien avec la certification visée 
sont prises en compte.
     •  Identification des expériences pertinentes
     •  Compréhension du référentiel
     •  Appropriation de la méthodologie de rédaction
     •  Dépôt du livret VAE 2

•  Validation totale : attribution de la certification
•  Validation partielle : Bloc de compétences ayant besoin 
    d’un contrôle complémentaire
•  Refus de validation : les conditions de compétences 
    ne sont pas remplies

ME RENSEIGNER

DÉPOSER UN DOSSIER DE RECEVABILITÉ – LIVRET 1

Votre demande de validation est ensuite soumise au jury. L’entretien 
obligatoire permet au jury de vous faire compléter et expliciter 
certains éléments de votre dossier de validation.
     •  Optimisation de votre présentation
     •  Compréhension des attentes du jury

PRÉPARER L’ÉVALUATION FINALE – ENTRETIEN AVEC LE JURY

OBTENIR LE RÉSULTAT

CONSTRUIRE SON DOSSIER DE VALIDATION – LIVRET 2
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P A R C O U R S  D ’ O B T E N T I O N  

PRÊT À ÊTRE VALIDÉ


